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RÈGLEMENT NUMÉRO 642-2014-01 

 

ABROGEANT LE RÈGLEMENT DE CONTRÔLE INTÉRIMAIRE 
NUMÉRO 642-2014, CONTRÔLANT LE DÉVELOPPEMENT URBAIN 
 

 
 
IL EST STATUÉ ET DÉCRÉTÉ PAR CE RÈGLEMENT CE QUI SUIT : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le présent règlement abroge le règlement de contrôle intérimaire 
numéro 642-2014, contrôlant le développement urbain. 
 
ARTICLE 2 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
 
 
_____________________ 
Jean Dumais 
Président d’assemblée 
 
 
 

 

_______________________   ___________________ 
Jean Dumais          Me Stéphanie Parent 
Maire              Greffière 
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